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1. HISTORIQUE DE LA CONCERTATION  
5° de l’article R123-8 du code l’environnement 

1.1. UNE DEMARCHE DE CONCERTATION LOCALE DEPUIS 2015 

Le projet éolien du Quesnel a été initié en 2005 par la société Alstom sous les noms « Fond 
de la Demi-Lieue », « Vers Cayeux » et « Lame de Fer ». 

Après une phase de développement de plusieurs années, ce projet global d’implantation de 
10 éoliennes a été accordé par la préfète de région Picardie le 23/10/2014. Mais la société Alstom 
a renoncé début en 2015 à sa construction. 

C’est alors que Valeco s’est engagé à reprendre le projet dans la continuité du travail 
effectué par Alstom, en vue de le faire aboutir. Les premiers contacts et rencontres entre les élus 
de Le Quesnel et la société Valeco ont été initiés au cours de l’année 2015 et les élus de la 
commune de Le Quesnel ont délibéré en faveur du projet proposé par Valeco le 29 Septembre 
2015. 

Les nouvelles études ont démarré en Novembre 2015 par le volet milieux naturels. 

Après une année complète d’études approfondies sur le site, les premières indications sur 
le gabarit du projet ont ainsi pu être déterminées et une implantation a pu être proposée en 
octobre 2016. 

 Date Evènement 

20
15

 

Avril Premiers contacts avec les élus de Le Quesnel 

Juillet 
Retrait officiel par Alstom des projets de « Fond 

de la Demi-Lieue », « Vers Cayeux » et « Lame de 
Fer » 

Septembre 
Autorisation de la commune pour que VALECO 

mène l’ensemble des études relatives au 
développement d’un projet éolien. 

Démarrage du foncier 
Novembre Lancement des études sur les milieux naturels 
Décembre Mise en ligne du blog 

20
16

 Mai Lancement des études sur le paysage 
Août Lancement des études acoustiques 

Septembre Lettre d’information n°1 

20
17

 

Avril 
Distribution de flyers dans les boites aux lettres 
Consultation publique du dossier 
Permanence d'information 

20
18

 

Avril Lettre d’information n°2 

Légende : 
 Démarches auprès des élus 
 Concertation auprès du public 
 Avancement des études 
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1.2. CONCERTATION AUPRES DU PUBLIC 
 
Information continue : mise en place d’un blog et de lettres d’informations 

Afin que le public puisse suivre l’avancement des études et des réflexions sur le projet 
éolien, des lettres d’informations et un blog à l’attention du public ont été mises en place dès le 
lancement des études environnementales, en décembre 2015. 

Il permet au public de suivre l’actualité du projet et de l’énergie éolienne en général. Des 
rubriques permettent également au public d’interagir avec le porteur de projet, de demander des 
informations et de poser des questions. 

Le blog est accessible à l’adresse suivante : 
http://blog.groupevaleco.com/?blog=projet_eolien_le-quesnel 
 

 
Capture d'écran du blog 

 

Pour permettre à chacun de se tenir informé du projet, 2 lettres d’information et un tract ont 
été réalisés, à différents stades d’avancement du projet et ont été distribués dans les boites aux 
lettres des habitants de Le Quesnel : 

- La lettre N°1 est parue en septembre 2016 et avait pour thème principal de présenter le 
projet, la société Valeco et de communiquer l’adresse du blog afin de permettre à la 
population de poser ses questions et d’émettre directement son avis sur le projet ; 

 
- Le tract est paru en novembre 2011 et visait à présenter le projet final et annoncer la mise 

à disposition du dossier en mairie de Le Quesnel durant une semaine du 26 novembre au 2 
décembre 2016 ; 
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- La lettre N°2 est parue en avril 2018 et avait pour objet de rappeler le projet final 
(implantation, caractéristiques des machines…), l’état d’avancement de l’instruction en 
cours et de donner des informations générales sur l’éolien. 

 

 

 
Lettre d'information N°1  
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Lettre d'information N°2  
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Tract 

 

Consultation du public : mise à disposition du dossier et permanence publique 

A l’issue des différentes phases d’étude et de concertation qui ont eu lieu et qui ont été 
décrites précédemment, une consultation du public a eu lieu la semaine du 26 novembre au 2 
décembre 2016. 

Afin qu’un maximum de personnes soient informées, une affiche a été installée aux 
emplacements prévus à cet effet en mairie de Le Quesnel, un tract d’information a été distribué 
dans toutes les boites aux lettres des habitants de Le Quesnel, un article a été publié sur le blog 
dédié au projet et un courrier d’invitation a été envoyé aux mairies aux alentours : Caix, Cayeux-
en-Santerre, Beaucourt-en-Santerre, Beaufort-en-Santerre et Hangest-en-Santerre. 

 
Billet du blog annonçant la concertation 
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Exemple de lettre envoyée aux mairies  
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Un dossier complet comportant l’étude d’impact ainsi que l’ensemble des pièces requises 
pour une demande d’Autorisation Unique a été mis à disposition du public afin que celui-ci puisse 
se renseigner sur les différents éléments du projet. 

En complément, afin que le public puisse laisser ses remarques et questions, ce dossier de 
consultation a été accompagné d’un registre des observations. 

Cette consultation publique s’est clôturée le 2 décembre 2016 par une permanence 
d’information en présence du porteur de projet. 

Aucun avis du public n’a été receuilli lors de cette consultation. 

 

Recueil des observations du public 
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2. ENQUÊTE PUBLIQUE 
3° de l’article R123-8 du code l’environnement 

Dans le cadre de l’instruction de la demande d’autorisation environnementale unique du 
parc éolien de Le Quesnel, une enquête publique, conduite par un commissaire enquêteur, 
permettant d’informer le public et recueillir ses avis, suggestions et éventuelles contre-propositions 
se déroulera pendant une durée de 1 mois. Bien que n’ayant pas encore eu lieu, cette enquête 
publique entre dans le cadre de ce dossier de concertation et en constitue la principale pièce. 

 Les textes régissant l’enquête publique  

En application des articles L. 512-1 et R. 123-1 du code de l’environnement, la délivrance 
d’une autorisation d’exploiter requière, préalablement, l’organisation d’une enquête publique. 
L’article R. 512-14 du code de l’environnement prévoit que « l'enquête publique est régie par les 
dispositions du chapitre 3 du titre II du livre Ier et sous réserve des dispositions du présent article. » 

L’enquête publique relative au projet éolien de Le Quesnel est donc soumise aux 
dispositions de l’article R. 512-14 et des articles R. 123-1 et suivants du code de 
l’environnement.  

En vertu de l’article R. 123-3, l’enquête publique est organisée par l’autorité compétente 
pour délivrer l’autorisation d’exploiter. En l’espèce, il s’agit du préfet de la Somme. 

L’autorité compétente saisit le président du tribunal administratif, en vue de la désignation 
d’un commissaire enquêteur. L’ouverture de l’enquête publique est précédée de la publication d’un 
arrêté d’ouverture, qui précise, notamment : 

- La date à laquelle l’enquête est ouverte et sa durée, qui ne peut être inférieure à trente 
jours et ne peut excéder deux mois ; 
- les communes dans lesquelles il doit être procédé à l’affichage de l’avis d’enquête ; 
- les lieux dans lesquels le public peut consulter le dossier ; 
- les dates et les lieux des permanences dans lesquelles le commissaire enquêteur sera 
présent. 

En application de l’article R. 123-19 du code de l’environnement, le commissaire enquêteur 
doit rendre son rapport et ses conclusions motivées dans le délai d’un mois à compter de la clôture 
de l’enquête. 

 L’insertion de l’enquête publique dans la procédure administrative relative au 
projet et la décision finale 

L’enquête publique constitue une procédure obligatoire préalable à la délivrance de 
l’autorisation unique demandée par la société Parc Eolien De Le Quesnel. La décision finale sur 
cette demande d’autorisation appartient au préfet de la Somme. 

En application de l’article R. 512-26 du code de l’environnement, le préfet doit statuer 
sur la demande d’autorisation unique dans un délai de trois mois à compter du jour de 
réception du rapport du commissaire enquêteur. 

En cas d’impossibilité de statuer dans ce délai, le préfet pourra fixer un nouveau délai, par 
arrêté motivé. 
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